
   

 
 

Fiche d’expérience n°6 

Acquérir et gérer collectivement des forêts pour 
préserver les paysages et développer la biodiversité 

 

Contexte du projet 

 

Le massif forestier du Morvan connaît depuis les années 60 un enrésinement important. Profitant de 
la déprise agricole et des incitations de l’Etat, des propriétaires ont transformé d’anciennes forêts, 
friches ou terres agricoles en plantations résineuses, parfois sur des surfaces importantes. La 
sylviculture mécanisée liée à cet enrésinement, avec des coupes rases et des rotations courtes, a 
certes créé des emplois mais s’est avérée contradictoire avec les autres enjeux de développement du 
territoire : création d’un parc naturel régional, développement du tourisme et des activités nature, 
accueil de nouveaux arrivants... d’où une opposition d’une part importante de la société civile à ces 
pratiques sylvicoles.  
 

Le  projet et ses objectifs 

 

Le projet consiste à faire un pas de côté par rapport aux pratiques plus classiques des associations 
de préservation et de protection de l’environnement, pour devenir collectivement propriétaire forestier 
et démontrer qu’un autre type d’exploitation des forêts, plus respectueuse des milieux et des 
habitants, est non seulement possible, mais également rentable. 
 

Historique du projet 

 

2000 : création d’un comité de soutien des feuillus du Morvan 
Mai 2003 : création du Groupement Forestier pour la Sauvegarde des Feuillus du Morvan 
2004 : acquisition de la forêt de Montmain, « écrin vert » de la partie historique de la ville d’Autun, 
avec le conservatoire des sites et la municipalité 
2014 : création d’une association de propriétaires forestiers souhaitant labelliser leurs forêts FSC 
(Forest Stewardship Council)  
2017 : achat de la plus grande forêt d’un seul tenant, la Reu, 50 ha à Villapourçon (Nièvre) 
2018 : sortie du film « Le Temps de forêts » qui évoque le GFSFM 
2019 : le GFSFM est propriétaire de 300 ha 
 

Résultats obtenus, en cours et perspectives 

 

Le principal résultat obtenu est le fait d’avoir sauvé quelques 300 hectares de forêts de la 
« malforestation» grâce à l’apport par les associés d’un capital de l’ordre de 1,5 M€. La méthode 
sylvicole retenue, dite Pro Silva, vise à conduire ces forêts, sur le long terme, vers des peuplements 
mélangés et d’âges variés, résistants et producteurs de revenus réguliers. Cette méthode nécessite 
une propriété sur le long terme, sans cession, ce que permet a priori le GFSFM. Celui-ci, grâce à son 
succès, peut apporter des solutions à des municipalités confrontées à la possible destruction de leur 
cadre de vie, contre laquelle la loi ne leur donne quasiment aucun pouvoir.  
 

Points d'intérêts et originalité 

- Ressource(s) concernée(s) 

Des espaces naturels, essentiellement forestiers, d’intérêt patrimonial particulier ou en danger. Les 
achats se font fréquemment sur des forêts classées ou natura 2000. 

 
- Communauté impliquée 

Le projet réunit des associés de France et du monde entier, réunis autour de deux motivations 
principales : l’attachement au Morvan et l’intérêt pour une gestion de la forêt proche de la nature. S’y 
ajoutent une animation conviviale, un bulletin de liaison et l’apport d’experts à l’issue des assemblées 
générales annuelles. 

 
- Règles de gestion et de gouvernance 

Les personnes souhaitant rejoindre le groupement sont averties de son mode de fonctionnement et 
de ses valeurs, et notamment qu’elles ne percevront pas de dividendes. Les grandes orientations 
sont fixées en assemblée générale annuelle, dans laquelle les associés ont une voix par part sociale, 
mais plafonnés à 10 voix au maximum. Ces assemblées générales constituent le temps de rencontre 
annuel. Suite à celles-ci, les associés partagent un repas, visitent en général l’une des forêts du 
groupement et reçoivent un expert : forestier, naturaliste, archéologue... De nombreux associés 
venant de loin passent quelques jours de vacances sur place.  

 

 
Thématique : 
Forêt – biodiversité 

  

 
Mots clés : 
Sylviculture – Paysages – 

Ecologie - gestion collective 

 

Territoire concerné : 
Morvan, en Bourgogne 
Franche-Comté 

Acteur(s) porteur(s) 

de la démarche : 

GFSFM : Groupement 
Forestier pour la Sauvegarde 
des Feuillus du Morvan 
 

Acteur(s) 

impliqué(s) dans la 

démarche : 

600 associés : habitants, 
citoyens, experts 
scientifiques… 
 

Ressource(s) 

partagée(s) : 

Forêts, friches 
 



   

 
 

Fiche d’expérience n°6 

Acquérir et gérer collectivement des forêts pour 
préserver les paysages et développer la biodiversité 

 

Liens du projet aux transitions et au développement local 

 

Le projet participe au développement d’une sylviculture conduisant à des forêts plus résistantes au 
changement climatique, aux tempêtes, aux incendies, aux parasites. Il maintient un couvert forestier 
permanent, et des espaces naturels ouverts au public et propices aux manifestations sportives, 
activités nature et au tourisme. Il préserve les paysages. Les circuits courts voire très courts sont 
promus, notamment en direction des riverains des forêts. Les forêts sont aussi ouvertes aux 
animations et aux visites : scolaires, étudiants, associations, professionnels... Elles accueillent des 
expérimentations scientifiques, des nichoirs à oiseaux, des ruches... 
  

Facteurs de réussite, points de difficultés et de vigilance repérés 

 

Le projet est porté depuis quelques mois par une prise de conscience croissante des citoyens vis-à-
vis de la gestion des forêts. Il est de plus en plus connu et médiatisé et fait des émules. Les liens 
avec les collectivités locales et des professionnels de la forêt (experts forestiers, agents ONF...) sont 
aussi de plus en plus étroits. Le développement et la pérennité dépendent cependant fortement de 
l’engagement bénévole des cogérants et membres du comité scientifique, notamment pour animer un 
réseau de plus de 600 personnes. Par ailleurs, le droit français actuel n’est pas du tout adapté à ce 
type de propriété collective. 
 

   

Pour en savoir plus, contactez : 
Thierry Colin 
Fonction : cogérant 
Courriel : contact@sauvegarde-forets-morvan.com 
Site web : http://www.sauvegarde-forets-morvan.com/ 
Téléphone : 03 85 54 37 49 
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